
  

  
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pendant la période estivale, du 12 juillet au 22 août 2016 

les bureaux de la mairie seront ouverts : Mardi et jeudi : de 15 h 00 à 18 h 00 
Fermeture tous les samedis 

 
 

 

 

 
Nous vous rappelons que les poubelles doivent être sorties le mardi soir  

pour le ramassage du mercredi matin  et rentrées au plus tard le mercredi soir.  
 Excepté : lorsqu’un jour férié est situé entre le lundi et le mercredi inclus, 

le ramassage est alors effectué le jeudi matin. 
(nous arrivons vers les beaux jours : attention aux odeurs et aux chiens errants !). 

 
 
 

 

 
 

   congés d’été : du 11 juillet au 8 août 2016 inclus. 

 

 

  

  

 
 
 

 

 
 

Madame le Maire et son Conseil Municipal vous souhaitent d’agréables vacances 

 

MMAAIIRRIIEE  
1, rue de la Coudanne 

27710 Saint Georges Motel 
Tel : 02 37 43 50 98 
Fax : 02 37 43 07 63 
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FÊTE NATIONALE –  
JEUDI 14 JUILLET 2016 

une accordéoniste et une chanteuse 
animeront cette soirée 

 

 

Chaque convive doit apporter son verre et ses couverts 
 

Une participation de :  
- 5 €  sera demandée à chaque habitant de la commune (gratuit pour les moins de 
12 ans). 
- 15 € par adulte pour les habitants hors commune (7 € pour les moins de 12 ans). 
Règlement  par chèque libellé à l’ordre du « Trésor Public ». 

  

  

INSCRIPTIONS pour le BANQUET  
 
Pour réussir au mieux cette soirée, 
L’inscription au repas est obligatoire  

en mairie, jusqu’au 9 juillet, 
 aux heures d’ouverture : 
Mardi et Jeudi : de 16h00 à 18h30 
Samedi : de 9h00 à 11h00. 
  

  

  

RREETTRRAAIITTEE  AAUUXX  FFLLAAMMBBEEAAUUXX  
((ddééppaarrtt  dduu  ssttaaddee  vveerrss  2222hh3300))                              

FFEEUU  DD’’AARRTTIIFFIICCEE    ((vveerrss  2233hh0000))  

 
 

Le Conseil Municipal  
et les bénévoles  
souhaitent à tous,  
d’excellentes festivités. 

 
 

www.saint.georges.motel@wanadoo.fr     - Imprimé par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique – 

 
Menu : 

  

  MMeelloonn  eett  jjaammbboonn  ddee  BBaayyoonnnnee  

  

  SSaallaaddeess  ccoommppoossééeess  ::  

ppiiéémmoonnttaaiissee,,  llaabboouurreeuurr,,  

cchhaammppiiggnnoonnss  àà  llaa  ggrreeccqquuee  

  

  VViiaannddeess  rrôôttiieess  ::  

  ttrraanncchheess  ddee  rrôôttii  ddee  bbœœuuff,,  ttrraanncchheess  

ddee  ggiiggoott  dd’’aaggnneeaauu,,  ttrraanncchheess  ddee  

jjaammbboonn  àà  ll’’ooss  
  

  SSaallaaddee  vveerrttee  
  

 BBrriiee  eett  EEmmmmeennttaall 
 
 Charlottine aux fruits rouges 
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